
BALADES DANS LE MASSIF DU SANCY EN AUVERGNE 

   Du Mercredi 24 Juin au Samedi 04 Juillet 2026 
 

Lieu : Camping caravaning Bois de Gravière, 4 route de Murol 63610 Besse Saint Anastaise 
Web : www.camping-besse.com  
Trajet de Gardanne :  

-514 km avec péages par autoroute A7 et 5h30 de route 
       -495 km avec péages par autoroute A75 et 5h30 de route 
Attraits :  
Le massif du Sancy : des panoramas à couper le souffle. Le Puy du Sancy est le plus haut volcan et de ses 
1885 m le plus haut sommet du Massif Central. Une terre d’EAU et de VOLCANS.  
Saveurs du SANCY au cœur du pays du saint-nectaire. 

             

      

        
Activités :  
Tous les déplacements seront basés sur le covoiturage. 

 Randonnées sur 7 jours (Rando douce, Niveau 1 et Niveau 2)  

 1 journée de visites culturelles :  
Visite guidée des Fontaines pétrifiantes de Saint Nectaire  
Visite guidée de la Maison de la réserve naturelle de Sagnes de la Godivelle (les tourbières) 
1 journée libre pour visite culturelle personnalisée  

 
Hébergements disponibles et tarifs pour 10 jours sur la période indiquée : 
3 Chalets Malaga 4 places : 667,00 euros. (N° 34/34 b/89) 
2 Chalets Santa Fé 4 places : 866,40 euros. (N° 43/05) 
3 Chalets Tradition 4 places : 534,40 euros (N° 2/4/5) 
2 Chalets Tradition 6 places : 1048,40 euros (N° 1/3)  
5 Chalets Panama 4 places : 590,00 euros (N° 126/127/128/19/88) 
8 Chalets Bahia 4 places : 759,00 euros (N° 44/41/46/47/48/49/56/07) 
Emplacement avec électricité 10 A : traditionnel : 220,90 euros  
Taxe de séjour : 0,60 euros par jour et par personne soit 6 euros par personne pour le séjour 
 
Prestations supplémentaires facultatives :  
Location de draps : 15 € le lit à 2 personnes, 10 € le lit à 1 personne, Location de serviette de toilette : 5 € par 
personne, Espace Bien Être avec suppléments : 1 Jacuzzi de 13 personnes et 1 Sauna dans un espace de 100 m2, 
et massages Ayurvédiques sur réservation. 
 



 
La GVRANDO se portera caution, mais les occupants s’engagent à rembourser les sommes qui leur 
seraient demandées pour dégradation et non nettoyage à la fin du séjour 
 
Un repas en commun est prévu le vendredi soir 3 juillet 2026. 
 Menu : 1 Apéritif : kir Auvergnat accompagné de toast et mignardises maison, Plat principal Truffade avec 
charcuterie de pays, Dessert Tarte aux pommes, 1 Bouteille de vin de pays pour 4 personnes, 1 Boisson chaude  
Commodités : 
Au camping :  

- Commande de pain la veille,  
- Wifi gratuit dans le bâtiment de l’accueil et des suppléments suivant grille tarifaire du prestataire OSMOZIS qui 

couvre l’intégralité du camping. 
- Bar disponible avec kirs auvergnats, bières et limonade locales, planche auvergnate à déguster, etc… 

A Besse Saint Anastaise :  
- Pôle santé (médecins, dentistes, infirmières, kiné), pharmacie   
- Tous commerces. 

Des informations pourront vous être diffusées ultérieurement. 
 
Pré-Inscription : Le jeudi 11 décembre 2025 à 19h00 au local Deleuil. 
Les regroupements par hébergement devront être la règle.  
Nous proposerons des regroupements pour ceux qui n’auraient pas trouvé de colocataires dans la mesure du 
possible.  
Vous recevrez dans les jours suivants : 

- Le bulletin d’inscription par famille mentionnant le prix du séjour, l’acompte (30% à verser lors de la 
confirmation d’inscription), la date limite du versement du solde. 

- Un bulletin individuel de souscription à l’assurance facultative (11€ par personne jusqu’à 250€ de coût du séjour, 
18€ de 251€ à 400€). 

- Le prix du séjour comprend : le coût de l’hébergement, la taxe de séjour, et la participation à l’immatriculation 
tourisme (2€ par personne jusqu’à 100€ de coût du séjour, 3€ de 101€ à 250€ et 4€ de 251€ à 400€). 

- Il ne comprend pas les covoiturages, les visites programmées et le repas de fin de séjour (prévoir environ 45€ par 
personne pour les visites et le repas, à régler en fin de séjour). 
 
L’inscription : Le jeudi 08 janvier 2026 de 18h30 à 19h30 au bureau de la rue Deleuil  
A remettre le jour de l’inscription : 

- Un exemplaire du bulletin d’inscription signé avec mention lu et approuvé et le chèque d’acompte à l’ordre de 
GVRANDO GARDANNE 

- Le bulletin de souscription de l’assurance annulation facultative (1 par personne) avec le chèque correspondant. 
 
Conditions d’annulation : 
S’agissant d’un tarif individualisé basé sur le regroupement par unité d’hébergement (colocation), chaque 
occupant reste pécuniairement engagé dès la signature du bulletin d’inscription pour l’intégralité de sa part, sauf 
en cas de remplacement. 
Toutefois si les conditions d’annulation (libération d’unité d’hébergement avant le 24 mars 2026) le permettent, 
un remboursement partiel (hors acompte) pourrait être obtenu et effectué après le séjour. 
En cas d’annulation pour une cause entrant dans les garanties de l’assurance annulation, c’est cette assurance qui 
vous remboursera. 
 
Organisateurs :    
JACOUP Georges : 06 69 36 12 15   
SORIANO Raymond : 06 22 64 17 00  
DIALLO Ibrahima: 06 88 20 35 69  


